
 
 

INVITATION 
à l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

Pour Clôture de l’exercice 2021 

Samedi 11 juin 2022 de 9h à 17h  

 En distanciel et présentiel 
 

Vaux en Velin, le 4 mai 2022 
 

Madame la Présidente, Monsieur le Président, 

 
Vous représentez un membre associé de Trisomie 21 France. 

Vous êtes invités à participer à l'Assemblée Générale de la Fédération Trisomie 21 France 
qui se tiendra le samedi 11 juin 2022 de 9h à 17h à Vaulx en Velin (Rhône) en 

distanciel ou en présentiel. 

Nous vous laissons le soin d’envoyer le lien de pré-inscription à toutes les personnes 

potentiellement intéressées et de les informer de la possibilité de candidater au conseil 

d’administration fédéral grâce aux deux documents joints. Une association territoriale, 
membre associé, peut mandater un administrateur maximum pour le CA  fédéral. 

 

L’ordre du jour et les rapports vous seront communiqués ultérieurement. 

 

Conformément aux statuts de Trisomie 21 France, les membres associés ont deux voix.  

Les votes seront faits par voie numérique et vous recevrez par mail les deux liens pour 

voter. Vous devrez assurer la diffusion du deuxième lien à la personne mandatée. 
 

Seules les associations à jour du versement de leur cotisation 2021 pourront 

participer aux votes. 

Dans l’attente du plaisir de vous rencontrer, je vous prie d’agréer, Madame la Présidente, 
Monsieur le Président, l’expression de mes salutations amicales. 

 
Nathanaël RABALLAND 

Président de Trisomie 21 France 
 

 
Parc Norev  

70-72 avenue de 
Bohlen 

69 120 Vaulx en 
Velin 
Tél. 33 (0)4 77 37 87 29 

contact@trisomie21-france.org 

www.trisomie21-france.org 

DECLAREE AU JOURNAL OFFICIEL 85 DU 10/04/1981 – SIRET 327 708 301 00129 – CODE APE 853K 

MEMBRE FONDATEUR D’EDSA (EUROPEAN DOWN SYNDROM ASSOCIATION) 
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